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Contexte général : 

Le programme TAKWIA est un programme conjoint du Ministère de Développement Social , de la Famille et de Solidarité et 

de l’Agence de Développement Social. Il s’insère dans la stratégie du Ministère visant à qualifier les associations du 

territoire .  

Objectif Global :  

Contribuer à renforcer Les capacités des associations pour 

participer à la formulation et à la mise en œuvre des 

stratégies et plans d’action locaux intégrant les droits et 

priorités des groupes vulnérables. 

Objectifs Spécifiques : 

� Elaboration d’un diagnostic des besoins des 

associations locales en matière de formation ; 

� Préparation et la réalisation du programme pour la 

qualification des associations.  

 

Population Ciblé :  

 les associations qualifiantes et les associations  encours 

de qualification. 

 

Partenaires : 

� Ministère de Développement Social , de la Famille 

et de Solidarité ; 

� Agence de Développement Social. 

Date de signature de la convention : 

09/11/2010. 

Durée du programme : 

2 ans. 

Résultats attendus réalisations 

Identification des besoins en formation  � Identification des associations qui vont bénéficiés du 

programme ; 

� Signature de la convention ; 

Elaborer un PRC  

La mise en œuvres du PRC  
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